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Chaotique début de décennie !
l	 2020/21 : Crise sanitaire
l	 2022 :  Crise économique et géopolitique
l	 2023 Crise démocratique - la plus grave de la 5ème république

Jamais la classe politique, l’Assemblée Nationale, le Sénat, les Ministres ne 
se sont montrés aussi irresponsables et inconséquents.
Allant des insultes aux bras d’honneur, incapables de dialoguer, d’échanger, 
d’exposer des points de vue constructifs…
Jamais nous n’avons vu autant d’amateurisme, de confusion, d’opportunisme, 
de mensonges et de bêtise. 
Comment avoir confiance en ces femmes et ces hommes qui votent, 
proposent et demande l’application des lois pour NOTRE AVENIR ?
Comment croire que demain, les députés de la majorité et leurs alliés 
pourraient jouer un rôle dans l’avenir de l’AFPA ?
Menacés par MACRON, ils sont prêts à voter une réforme à laquelle une large 
majorité d’entre eux n’adhère pas !
Sur le dossier des retraites, les Français sont seuls avec l’aide des syndicats 
à dire NON à la retraite à 64 ans. 
Sur le dossier AFPA, la CFDT FPA est au côté des salariés. Vous n’êtes pas 
seul-e-s pour défendre vos acquis et vos droits. Nous portons ensemble la 
défense du droit à la formation des demandeurs d’emploi.
Ma seule certitude à l’heure où j’écris ces lignes, c’est l’importance des 
Syndicats dans notre paysage et leur légitimité.  J’ai toute confiance dans la 
CFDT pour porter ma parole de salariée et de citoyenne.

La Démocratie ?

L’édito 
de la Secrétaire 

Générale 
Séverine Barbarit

C'est Nous !
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La nouvelle 
série du 
Synafpa

16 mars 1986 : première 
élection pour les Conseils 
Régionaux.

24 mars 1992 : premières 
élections pour les 
Comités Régionaux 
d’Etablissement. La CFDT 
AFPA est première au 
plan national avec 36,7% 
des suffrages.

1er mars 1982 : création des 
missions locales.
26 mars 1982 : ordonnances 
relatives au travail à temps 
partiel et à l’abaissement de 
l’âge de la retraite 

Reperes historiques 

1982 19921986

épisode 5

C’était en mars….

7 mars 2018 : la CFDT AFPA signe l’accord sur le don de jour de repos entre les 
salariés AFPA. 

2018

L’édito de laSecrétaire Générale
suite

Si la réforme des retraites n’aboutit pas ce ne sera pas à cause de nos femmes 
et hommes politiques.
Ce sera la conséquence de la mobilisation :

l	 des organisations syndicales réunies dans une intersyndicale forte,
l	 des militant-e-s qui auront mené le combat avec énergie,
l	 des salarié-e-s qui se seront mobilisé-e-s,
l	 des retraité-e-s qui auront agi par solidarité. 

Merci à chacun-e pour votre participation dans les manifestations, votre 
signature de la pétition intersyndicale, votre sacrifice monétaire…
Merci à chacun-e d’avoir fait ce qu’il a pu.
Ensemble, fort-e-s et rassemblé-e-s, nous devons préserver la Démocratie et 
défendre nos acquis et nos droits malgré le déni de démocratie que nous oppose 
le gouvernement.
La CFDT FPA ne lâchera rien ni sur la retraite, ni sur la défense de nos acquis et 
de nos droits, ni sur le droit à la formation des demandeurs d’emploi.
Rien ne se fait jamais sans NOUS ! Agissons collectivement !
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ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 2023

THÈME : ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DE 2023

[De quoi s’agit-t-il ?]  

En vue des futures élections professionnelles de 2023 un premier rendez-vous entre les 

Organisations Syndicales et la direction s'est tenu ce mois de mars.

Les négociations pour les accords concernant les élections professionnelles ont donc commencé .

La réunion a permis aux OS d’exprimer leurs souhaits concernant :

l	 La mise en place du vote et du dépouillement électronique.

l	 La définition des établissements distincts au sens des comités Sociaux et Économiques 

d’Établissement au sein de l’UES Afpa et Comité Social et Économique Central.

l	 Modalité d’information-consultation du CSEC et des CSEE sur les trois consultations 

récurrentes obligatoires.
l	 Attributions réciproques.
l	 Répartition des représentants de proximité.

[Apports de le Direction] 

Des propositions d’accords seront faites par la direction avant la prochaine réunion du 25 avril.

[Ce qu'en pense la Cfdt]

Sur la question du vote électronique, la CFDT AFPA n’est pas hostile mais ne saute pas de joie non 

plus. Nous pourrons envisager la signature de l’accord final si et seulement si cet accord nous apporte 

les garanties suivantes :
l	 L’anonymat
l	 Confidentialité
l	 Sécurité
l	 Fiabilité

C’est pourquoi nous revendiquons les points suivants :
l	 Nous demandons que les OS soient destinataire de la convention avec le prestataire

l	 La mise en place de relance d’appel au vote et le suivi de la participation par le prestataire à des 

échéances judicieuses durant la période de vote
l	 Un suivi de la participation durant le scrutin région par région.

l	 Quelles seront les mesures mises en place en cas de bug/panne informatique ?

S’agissant de la définition des établissements distincts, la CFDT proposera au cours de la prochaine 

séance de négociation des pistes de solutions pour garantir à tous les salariés de l’Afpa un 

accompagnement  par des IRP de proximité et quelque-soit leur établissement. 
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Je suis CDD
Être en CDD et adhérer à la CFDT AFPA !
La notion de Contrat de travail à Durée 
Déterminée (CDD) a été introduite en France le 3 
janvier 1979 par la loi 79-11.
Le CDD a été créé pour lutter contre le chômage 
et comme une exception à la norme, le CDI. 

Aujourd’hui, cette exception est devenue une 
règle. Le CDD est devenu un outil de gestion de 

l’emploi par la précarité et la flexibilité. 
Être en contrat précaire et ne pas rester isolé : une 

nécessité !
l	 En adhérant à la CFDT AFPA, vous bénéficiez d’un 

accompagnement de proximité personnalisé.
l	 Nos Délégué-é-s Syndicaux Régionaux sont présents pour vous aider 

tout au long de la durée de votre contrat au sein de l’Afpa.
l	 En adhérant vous bénéficiez de services dédiés : soutien juridique, 

Caisse Nationale d’Assistance et de Secours (CNAS), formations, etc.
La CFDT AFPA lutte pour la déprécarisation des Emplois au sein de l’AFPA 
au plus haut niveau de l’institution.

ÊTRE CDD 
ET ADHÉRER 
 À LA CFDT AFPA !

La syndicalisation est associée à la 
stabilité de l’emploi. La propension 

à se syndiquer est quasi nulle 
parmi les salariés en intérim (1 %) 
ou en CDD (2 %). Par ailleurs, les 
salariés qui travaillent à temps 
complet sont sensiblement plus 

syndiqués (12 %) que ceux qui 
travaillent à temps partiel (8 %).

En 2013, 
11 % des salariés 
adhèrent à une 

organisation 
syndicale.

Quelques chiffres…

L’adhésion à un syndicat n'est pas divulgué.
Pouvoir se syndiquer est un droit !

Utilisez-le !
Rejoignez-nous !
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Date : ......... / ........ / ........
Signature de l’adhérent 

RÉFÉRENCE UNIQUE DU MANDAT

DÉBITEUR

Votre Nom..........................................................................................................

Votre Adresse....................................................................................................

Code postal ...................... Ville ........................................................................

Date d'entrée à l'Afpa:         ......... / ........ / ........

A :
Signature :

Le : …………………..

B U L L E T I N  D’ A D H É S I O N
SYNDICAT NATIONAL CFDT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

3 rue Franklin - 93100 MONTREUIL    Tél : 06 86 52 72 84   e-m@il : cfdtafpa@gmail.com

Nouvel(le)  Adhérent(e)
Je soussigné ❏ M. ❏ Mme …………………………………………… Nom de naissance : ………………..….… 
adhère à la CFDT.

Adresse:  ............................................................................................. Ville : ………………………..... 

Code Postal : ................. Portable : ......................................... Date de naissance : .…../....../……

E-mail personnel : ………………………………………………..@……………………………..…....

Établissement :   ❏ CFPA       ❏ DI      ❏ SIÈGE      ❏DR        ❏ Autre :

Lieu de travail : ………………………………………... Temps partiel ? :      ❏ non       ❏ oui : ………………% 

Emploi : .................................................................. Itinérant ? : ❏ non ❏ oui      Cadre ? : ❏ non   ❏ oui

Type de contrat : ❏ CDI  ❏ CDD  ❏ CDI Intérimaire  ❏ Contrat de Pro.   ❏  Autre : .......................................................

Adhérez
à la CFDT 
des Droits 
en Plus

Les informations  nominatives  ci-dessus ont  pour objet  de  permettre  à  la  CFDT d’organiser  l’action,  d’informer  et  de consulter  ses adhérents.  Ces
informations ne peuvent être communiquées à l’extérieur de la CFDT pour des opérations commerciales ou publicitaires. Chaque adhérent a un droit
d’accès, de contestation et de rectification des données le concernant.

CALCUL DU MONTANT DE LA COTISATION
Salaire annuel net imposable pour calcul (voir bulletin de salaire de décembre dernier)     ……….……… €
Calcul de votre cotisation d'après la grille disponible auprès de votre Délégué Syndical Régional.
La cotisation doit être mise à jour chaque début d'année sur déclaration de l’adhérent(e).

Cotisation libre* (* de valeur supérieure au montant indiqué par la grille de cotisation) : ….………… €

MODALITÉ DE RÉGLEMENT
Le Paiement Automatique de Cotisation (PAC) est recommandé, le prélèvement s’effectuera lors des 5 premiers jours
du mois. En cas de demande de résiliation, il s'arrêtera dès la fin du mois suivant votre demande.
Chaque année, un peu avant la déclaration d'impôt sur les revenus, tu recevras une Attestation Fiscale de tes

versements de l'année précédente. Suite à la loi de finance 2013, après déclaration des versements, tu pourras

bénéficier d’une déduction d’impôt ou d’un  crédit d’impôt de 66%.

Ce document doit être complètement rempli, daté et signé 2 fois (en haut et en bas), scanné avec votre RIB et envoyé par mail à:

gestionadherentscfdtafpa@gmail.com
Puis par voie postale à Christian HURTE – Gestion des Adhérents - CFDT AFPA - CITYSCOPE - 3 RUE FRANKLIN - 93100 MONTREUIL

Pour toute demande concernant votre adhésion, contact par  e-m@il à l'adresse ci-dessus,  ou par  au : 06 86 52 72 84

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SYNDICAT CFDT FPA à envoyer des
instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte
conformément aux instructions de SYNDICAT CFDT FPA.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que  vous avez passée

avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date  de débit de votre compte pour un
prélèvement autorisé. 

IBAN :    

PAIEMENT   Récurrent/Répétitif ❏ Ponctuel

Nota     :   Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

.

Mandat de

prélèvement

SEPA

66% de votre
cotisation

reversées par
les impôts…!

(Loi de Finance 2013)

Identifiant créancier SEPA: FR88ZZZ254894

CREANCIER

Nom CFDT
Adresse  4 BOULEVARD DE LA VILLETTE

Code Postal 75955
Ville PARIS CEDEX 19


